
a
it

 a
va

n
cre

h
a

u
ss

ec
o

n
ti

e
n

t Le Protocole de la
Communauté pour le

Développement de l’Afrique
australe (SADC) sur le genre

et le développement :

REHAUSSE ces
mécanismes en
s’attaquant aux
inégalités et en
instituant des

objectifs spécifiques
et mesurables là où
ils sont inexistants.

FAIT AVANCER l’égalité
du genre en s’assurant

que tous les Etats membres
de la Communauté

rendent des comptes et
mettent sur pied un

forum pour le partage
des meilleures pratiques,

le soutien des pairs
et les bilans.

CONTIENT tous les
engagements pris par

rapport aux mécanismes
en faveur de l’égalité du
genre au niveau régional,
continental et mondial.




